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CONVENTION NATIONALE-

PROJET DE DÉCRET
PRÉSENTÉ

Par m. ROUYER^

Au NOM DIS QUATRE CoMITES REUNIS DE CoMMIRCB ,

Di Marine, Colonial et DiPLOMAxiquE.

I j A Convention nationale , confîderant qu'excepte

toutefois , les cpmmiffaires civils aôuellement à Sain^.^

Domin^^ue , dont le patriotifme eit reconnu , tous l^g

commifîaires , commandans militaires , adminiflrateUj^g

& autres fonàionnaires quelconques , employés jufqu^^

ce jour aux colonies de l'Amérique ,
pour y propag^j.

leijatriotifme ëc y faire exécuter les nouvelles loix

n'ont que trop fécondé les intentions criminelles d'un g

cour perfide , en abusant des pouvoirs qui leur étoien^

confi;^s , & des forces remifes à leur difpofition ,
pou^^

y maintenir la tyrannie & perfécuter les véritablcg
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amis de la liberté & de l'égalité ; perfuadée de rim-
portance de ces peffelFions françoifes pour la ricl.eflc
nationale; convaincue qu41 n'y a pas- de temps à
perdre pour fouftraire à la tyrannie les patriotes ztlés
dont, fur-tout les villes de ces illes font peuplées,
décrète ce qui fmt :
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dA. RTICLE PREMIER.
Le miniftre de la- marine ell: autorifé , d'après fa

demande
, à rappeler & remplacer ceux des commiA

faires civils aauellement aux iiies du Vent, ainfi que
les commandans militaires, adminifîrateurs en chef,
& tous autres fonâionnaires employés aux ifles du
Vent & sous le Vent de l'Amérique , dont le civifme
pourra être fufped.
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Il fera pafTer aux ifles du Vent trois bataillons de
gardes nationales , de huit cents hommes chacun , &
il fera armer, pour leur tranfport , des batlmens na-
tionaux

, vaiiTeaux , frégates , coi;vei:tes ou gabarres.

III.

Il ordonnera l'armement en guerre d'un vaifTeau de
74 canons

, qai , avec le vaifTeau le tUpuLhcain , de i lO
canons, déjà aimé, fera deiHné aux illes du Vent.
Les vaiffeaux feront accoiripagnés de quatre frégates ou
corvettes.

I V.

La Convention nationale nommera elle-même.
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înais hors de fon feîn , quatre commiflaires qui feront
deihnës

, l'un pour Cayenne , & les trois autres pour
les iiles du Vent.

V.

Ces commi/Taires feront revêtus de tous les pou-
voirs. Les commandans ëc officiers militaires de terre

& de mer, les ordonnateurs & officiers d'adminiil:ra-
tion

, les corps adminiflratifs & judiciaires , ainfi que
toutes les affemblées délibérantes, foit générales, foit
particulières , enfin tous les fonctionnaires publics leur
feront fabordonnés ; ils pourront deftituer ceux qu'ils
jugeront ne pas remplir dignement leurs places , ou
qui fe rendroient coupables d'incivifme, &' ils pour^
voiront â leur remplacement.

V I.

Les commi/Taires départis aux iiles du Vent pour-
ront , s'ils le jUgent utile après leur mifîion remplie,
palier à Saint-Domingue pour fe réunir à ceux envoyés
dans cette colonie , & ils pourront y emmener avec
eux le nombre des bataillons de ligne ou de gardes
nationales qu'ils eilimeront néceffaire pour foutenij;

<k protéger leurs opérations.
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DU L'IMPRIMERIE NATIONALE,
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